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Les bonnes pratiques
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Couper les webcam pour optimiser la bande passante et le télétravail !

Couper les micros. Activez le uniquement si vous voulez prendre la parole

Posez vos questions, avis, remarques, compléments… dans le tchat ; nous répondons à chaque fin de séquence 



Nouveautés

Le PGE

MAJ des textes sur les aides

Social – Prime PEPA

Divers

Sommaire
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Informations arrêtées au Jeudi 23 avril 2020 à 18h

Liens utiles



• Annulation loyers

• Délais liasse fiscale

• Convention formation FNE

Nouveautés
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Annulation de 3 mois de loyer pour les TPE ?

Le 17 avril, les principales fédérations de bailleurs (la FSIF, l’AFG, l’ASPIM, 
le CNCC) la FFA et la Caisse des dépôts et consignations, ont appelé leurs 
adhérents à annuler trois mois de loyers pour les TPE qui sont 
contraintes de fermer en application de l’arrêté du 15 mars 2020. 

Enfin, elles appellent les fédérations de commerçants à rédiger avec 
elles, sous l’égide du ministre de l’Économie et des Finances, un code de 
bonne conduite des relations entre propriétaires et locataires 
commerciaux pour cette situation de crise. Le ministre de l’Économie et 
des Finances nommera un médiateur pour veiller à la bonne application 
de ce code et au règlement amiable des différends qui pourront naître 
entre propriétaires et locataires de commerces.
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Délai pour les liasses fiscales
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Report au 
30/06/2020



Conventions de FNE-Formation
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https://urlz.fr/cjAc
https://urlz.fr/ctY1

https://urlz.fr/cjAc
https://urlz.fr/ctY1


• Conditions

• Process et points de vigilance

• Dossier à monter

• Affacturage : une alternative

• FAQ gouvernementale

Le PGE
En partenariat avec 
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Conditions
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Process et points de vigilance
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Dossier à monter
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Dossier à monter
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Affacturage : une alternative
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FAQ
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/
PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf


• Prime de 1 500 €

• Aide supplémentaire 2 à 5 000 €

• Aide forfaitaire RSI

MAJ Aides
Les textes 
évoluent…
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Le fonds de solidarité – Prime de 1 500 €
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Conditions pour les entreprises dont l’activité a débuté avant le 1er février 2020 :

=> de moins de 10 salariés
=> avec un chiffre d’affaires en 2019 inférieur à 1 M€ HT
=> d'un bénéfice imposable annuel, majoré des rémunérations des dirigeants charges RSI incluses, inférieur à 60 000 € par associé et
conjoint collaborateur
=> non contrôlées par une société commerciale
=> Sans arrêt maladie du dirigeant de + de 15 jours en mars 2020 ou sans contrat de travail ou de pension de retraite ou avoir touché
plus de 800 € d’IJ
=> Qui peuvent attester de ne pas avoir de dettes fiscales et sociales et ne pas avoir déclaré une cessation de paiement av. le 1er mars 20
=> Ne pas avoir perdu la moitié du capital

ET soit
- auront fait l’objet d’une fermeture par décision de l’administration ou qui appartiennent à un secteur particulièrement touché ;
ou
- auront subi une perte de CA durant la période de mars ou avril, par rapport aux mêmes périodes de l’année précédente, supérieure à 
50 %.

 Pourront demander une aide de 1 500 €, défiscalisée, sur le compte impots.gouv.fr (espace personnel) jusqu’au 30 avril pour la 
période de mars et à compter du 1er mai pour la période d’avril 2020

 Un seul versement par société, dispositif reconductible

EBR

Nouveau décret le 
17/04/20



Le fonds de solidarité – Aide supplémentaire
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Aide complémentaire forfaitaire pour les entreprises en grandes difficultés qui :

- auront bénéficié de la prime de 1 500 €
- emploient au moins 1 salarié en CDI ou CDD
- se trouvent dans l’impossibilité de régler leurs créances exigibles à trente jours
- se sont vues refuser un prêt de trésorerie d’un montant raisonnable par leur banque depuis le 1er mars 2020 ou sont restées sans 
réponse plus de dix jours.

Demande dématérialisée sur la plateforme de la région 
- de son lieu de résidence
- avec une description de leur situation accompagné d’un plan de trésorerie
- le nom de la banque ayant refusé le prêt et le montant demandé
- une déclaration de perte de moitié de capital le cas échéant
- à compter du 15 avril et au plus tard le 31 mai 2020.

EBR

Aide de 2 000 € à 5 000 €



Aide CPSTI RCI COVID19

Les travailleurs indépendants de l’artisanat et du commerce bénéficieront, en avril, d’une 
«indemnité de perte de gains». Cette aide exceptionnelle est plafonnée à 1 250 euros et 
exonérée d’impôts et de charges sociales. 

Chaque indépendant concerné recevra une indemnité proportionnelle au montant de ses 
cotisations antérieures au régime de retraite complémentaire des indépendants (RCI).

Pour l’obtenir, il faut avoir été immatriculé avant le 1er janvier et en activité au 15 mars. 

Cette aide sera versée automatiquement fin avril par l’Urssaf.

Elle est cumulable avec les autres mesures prises en faveur des indépendants notamment 
l’indemnité du fonds de solidarité.
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A priori cumulable avec 
l’action sociale du RSI !



• Prime exceptionnelle pouvoir d'achat

Actu
Social
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Prime PEPA
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Simplification des conditions de versement de la Prime Pouvoir d'Achat

OBJECTIF : Récompenser les salariés qui se rendent sur leur lieu de travail

1. Suppression de l'obligation d’avoir un accord d’intéressement pour les entreprises de moins de 250 salariés
2. Possibilité de verser une prime sans charge sociale et sans impôt à hauteur de 1 000 € (ou jusqu'à 2 000 € en 
présence d'un accord d'intéressement)
3. Modulation possible des montants en fonction des salariés selon la rémunération, la classification, la durée 
contractuelle du travail en cas de temps partiel, la présence effective sur l’année écoulée ET présence sur le lieu 
de travail durant l'épidémie.

--> Attention : cela pourrait permettre d'exclure les salariés absents ou en télétravail.



• Les résultats de notre enquête

• Le confinement

Divers
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Résultats de l’enquête
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http://abaq-expert.com/wp-content/uploads/2020/04/COVID19-Pps-Restitution-Enquete.pdf

http://abaq-expert.com/wp-content/uploads/2020/04/COVID19-Pps-Restitution-Enquete.pdf


Vers la fin du confinement !
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• Linkup du Site Internet

• Linked In – Page Abaq

LIENS
UTILES
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Site Internet – Page Linkup
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www.abaq-conseil.com/linkup

http://abaq-expert.com/linkup/
http://ww.abaq-conseil.com/linkup


Linkedin – Rester au contact !
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Remerciements à la Team ABAQ Conseil 👏

Nous restons disponible en télétravail pour répondre à toutes vos 
questions et vous accompagner…
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